
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 
 

COMMUNE DE MARLY 
  

ARRETE DU MAIRE n° 417 /2025 
 

Portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement  
Rue de Metz tronçon giratoire Clos des Sorbiers et Avenue Saint Privat  

 
Le Maire de Marly, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 2541 et suivants, relatif 

aux dispositions spécifiques aux communes des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et 
du Haut Rhin, 

 
VU le Code de la Route, 
 
VU le Code de la Voirie Routière, 
 

VU L’application du règlement de voirie, 
 
VU L’instruction ministérielle du 7 juin 1977 relative à la signalisation routière, 
 
VU  La demande de prolongation de la société JEAN LEFEBVRE, en date du 20 novembre 2025, 
 
 
CONSIDÉRANT qu’il convient de prendre les mesures propres à permettre la bonne exécution des 
travaux de voirie en lien avec les travaux Mettis dans le cadre de la création d’un carrefour à feu en 
remplacement du giratoire de l’Avenue Saint Privat à Marly, par la société JEAN LEFEBVRE,  
 

- A partir du mardi 25 novembre et jusqu’au vendredi 05 décembre 2025 inclus 

  
 


